
InformaƟons clés pour l’invesƟsseur
Ce document fournit des informaƟons essenƟelles aux invesƟsseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promoƟonnel.

Les informaƟons qu’il conƟent vous sont fournies conformément à une obligaƟon légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un invesƟssement dans ce
fonds et quels risques y sont associés.

Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’invesƟr ou non.

CLARTAN - MULTIMANAGERS BALANCED, Classe C (LU1481687413)
un comparƟment de CLARTAN SICAV
Société de gesƟon : CLARTAN ASSOCIÉS

ObjecƟfs et poliƟque d’invesƟssement

ObjecƟf de gesƟon : CLARTAN - MULTIMANAGERS BALANCED est un
comparƟment qui cherche, sur une période supérieure à 5 ans, à préser-
ver et valoriser le capital. La stratégie d’invesƟssement consiste en une
allocaƟon d’acƟfs discréƟonnaire à parƟr d’une sélecƟon rigoureuse de
fonds d’invesƟssement. L’exposiƟon du portefeuille au marché d’acƟons
est comprise entre 20% et 70%, le solde étant consƟtué de produits de
taux ou de liquidités.
Indicateur de référence : Compte tenu du style d’invesƟssement discré-
Ɵonnaire, le comparƟment n’a pas d’indice de référence perƟnent. Le
comparƟment est géré acƟvement sans se référer à un indice de réfé-
rence. Cependant, le composite 50% €STR Capitalisé + 50%Morningstar
Developed Markets Europe Net Return EUR libellé en euros pourra être
retenu à Ɵtre d’indicateur de référence a posteriori.
PoliƟque d’invesƟssement : L’exposiƟon du portefeuille au marché
d’acƟons est comprise entre 20% et 70%, le solde étant consƟtué de
produits de taux ou de liquidités. Le comparƟment invesƟt principale-
ment sur les marchés développés avec un biais euro, ainsi que sur les
marchés émergents dans un but de diversificaƟon. Le comparƟment in-
vesƟra dans des fonds d’invesƟssement invesƟssant eux-mêmes dans

des acƟons, des produits de taux (obligaƟons et monétaire) et por-
tefeuilles diversifiés. Le comparƟment n’invesƟra pas dans des fonds
d’invesƟssement non européens suivant une stratégie alternaƟve.
Tout invesƟsseur, qui souhaite une descripƟon plus détaillée de la stra-
tégie d’invesƟssement et des acƟfs uƟlisés, est invité à se reporter au
prospectus.
AffectaƟon du résultat : capitalisaƟon
RecommandaƟon : Supérieure à 5 ans. Ce comparƟment pourrait ne pas
convenir aux invesƟsseurs qui prévoient de reƟrer leur apport dans une
période inférieure à ce délai.
Remboursement des classes : L’invesƟsseur a le droit de demander le
rachat de ses acƟons. Les opéraƟons de rachats ont lieu chaque mer-
credi étant un jour ouvrable bancaire au Luxembourg et en France ou,
si celui-ci n’est pas un jour ouvrable bancaire au Luxembourg et/ou un
jour férié légal en France, le jour ouvrable bancaire commun suivant.
L’aƩenƟon de l’invesƟsseur est aƫrée sur le fait que, dans des circons-
tances excepƟonnelles, la possibilité pour l’invesƟsseur de demander le
remboursement peut être limitée ou suspendue.
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Que représente cet indicateur synthéƟque ?
Les acƟons de la Classe C sont classées dans la catégorie 4, car la valeur
de l’acƟon peut évoluer moyennement et par conséquent le risque de
perte et l’opportunité de gain peuvent être modérés.
La catégorie de risque a été calculée en uƟlisant les données historiques
et pourrait ne pas consƟtuer une indicaƟon fiable du profil de risque
futur. Il n’est pas certain que la catégorie de risque et de rendement
affichée demeure inchangée et le classement du comparƟment est sus-
cepƟble d’évoluer dans le temps.
La catégorie la plus basse ne correspond pas à un invesƟssement sans

risque.
Le remboursement de l’invesƟssement iniƟal n’est pas garanƟ.

Quels risques importants ne sont pas adéquatement pris en considé-
raƟon par l’indicateur synthéƟque ?
L’invesƟssement dans d’autres fonds implique que le comparƟment su-
bit 1) les risques d’invesƟssement supportés par ces fonds, 2) les risques
d’augmentaƟon des frais et charges prélevés à l’intérieur de ces fonds et
3) les risques que ces fonds limitent ou suspendent la possibilité pour le
comparƟment de rembourser son invesƟssement dans ces fonds.

Où trouver plus d’informaƟons au sujet des risques du comparƟment ?
Des informaƟons supplémentaires concernant les risques d’un invesƟs-
sement dans le comparƟment sont indiquées dans la secƟon correspon-
dante du prospectus du fonds disponible auprès de la société de gesƟon
et sur le site internet www.clartan.com.

http://www.clartan.com


Frais

Frais ponctuels prélevés avant ou après invesƟssement
Frais d’entrée 3,00%
Frais de sorƟe 0,00%
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur
votre capital avant que celui-ci ne soit invesƟ et avant que le revenu
de votre invesƟssement ne vous soit distribué.
Frais prélevés par le fonds sur une année
Frais courants 2,30%
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances
Commission de performance Néant

Les frais acquiƩés par l’invesƟsseur servent à couvrir les coûts
d’exploitaƟon du fonds, y compris les coûts de commercialisaƟon et de
distribuƟon de ses acƟons. Ces frais réduisent la croissance potenƟelle
d’un invesƟssement dans le fonds.
Les frais d’entrée et de sorƟe présentés correspondent au pourcentage
maximal pouvant être déduit des capitaux engagés par l’invesƟsseur
dans le fonds. Dans certains cas, l’invesƟsseur paie moins. L’invesƟsseur

pourra obtenir de son conseiller ou de son intermédiaire financier la
communicaƟon du montant effecƟf des frais d’entrée et de sorƟe.
L’échange (ou conversion) d’une parƟe ou de la totalité des acƟons en
acƟons d’un autre comparƟment ou d’une autre classe d’acƟons est gra-
tuit.
Les frais courants se rapportent aux frais d’une année enƟère et ont été
calculés au 31.12.2021. Les frais courants peuvent varier d’un exercice à
l’autre.
Le chiffre des frais courants exclut :

• les frais de transacƟons, sauf les frais liés à l’achat et la vente de
fonds cibles.

Pour obtenir de plus amples informaƟons sur les frais, veuillez consulter
la rubrique inƟtulée “Commissions et frais à charge du comparƟment”
du prospectus du fonds, qui est disponible au siège social de la société
de gesƟon ainsi que sur www.clartan.com.

Performances passées

Les performances passées ne consƟtuent pas une indicaƟon fiable des
performances futures.
Tous les coûts et commissions ont été pris en compte à l’exclusion des
frais d’entrée et de sorƟe.

La performance passée a été calculée en EUR.
Le comparƟment a été lancé en 2016.
La classe d’acƟons a été lancée en 2016.
Le comparƟment n’a pas pour objecƟf de suivre la composiƟon de son
indice de référence.

InformaƟons praƟques

Dépositaire
Banque de Luxembourg

InformaƟons supplémentaires et disponibilité des prix
Des informaƟons supplémentaires sur le fonds, une copie de son pros-
pectus, son dernier rapport annuel et semestriel et les derniers prix des
acƟons de CLARTAN SICAV peuvent être obtenus gratuitement auprès
de la société de gesƟon ou sur www.clartan.com.
Le prospectus, les derniers rapports annuel et semestriel du fonds sont
disponibles en français. La société de gesƟon pourra vous renseigner sur
d’éventuelles autres langues dans lesquelles ces documents sont dispo-
nibles.
Les détails de la poliƟque de rémunéraƟon actualisée de la société de
gesƟon, y compris une descripƟon de la manière dont les rémunéra-
Ɵons et les avantages sont calculés, sont disponibles sur le site internet
www.clartan.com. Un exemplaire sur papier sera mis à disposiƟon gra-
tuitement sur demande.

Responsabilité
La responsabilité de CLARTAN ASSOCIÉS ne peut être engagée que sur la
base de déclaraƟons contenues dans le présent document qui seraient

trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parƟes correspon-
dantes du prospectus du fonds.

Fiscalité
Le fonds est soumis à la législaƟon fiscale du Luxembourg. La résidence
de l’invesƟsseur pourrait avoir une incidence sur sa situaƟon fiscale per-
sonnelle.

InformaƟons spécifiques
Le comparƟment CLARTAN - MULTIMANAGERS BALANCED émet seule-
ment une classe d’acƟons.
Ce document d’informaƟons clés pour l’invesƟsseur décrit un comparƟ-
ment de CLARTAN SICAV qui peut être composé de plusieurs comparƟ-
ments. Le prospectus et les rapports annuels et semestriels sont établis
pour l’ensemble du fonds.
Les acƟfs et les passifs d’un comparƟment sont ségrégués en vertu de
disposiƟons légales de sorte que les engagements d’un comparƟment
n’affectent pas les autres comparƟments.
L’invesƟsseur a le droit d’échanger les acƟons qu’il déƟent dans un com-
parƟment contre des acƟons du même comparƟment ou d’un autre
comparƟment. Les informaƟons sur les modalités de souscripƟon, de
rachat et de conversion sont renseignées dans le prospectus du fonds.

Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.
CLARTAN ASSOCIÉS est agréée en France et réglementée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF).
Les informaƟons clés pour l’invesƟsseur ici fournies sont exactes et à jour au 12.09.2022.

http://www.clartan.com
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